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Caisse de prévoyance du personnel de l’Etat du 
Valais – CPPEV 

Caisse de retraite du personnel enseignant –  
CRPE 

1995 1995 
 
Objectifs :  
Maintenir le degré de couverture à 36% au min. 

 
Objectifs : 
Maintenir le degré de couverture à 41% au min. 

 
Mesures :   
- Abaissement du traitement assuré à 85% du 

traitement AVS sans 13ème (90% auparavant) 
- Augmentation du taux de cotisation de 2%  

(cat. 1),  2,7% (cat. 2) et 4,3% (cat. 3) 
- Adaptation des rentes selon les « possibilités 

financières de la Caisse » 

 
Mesures : 
- Abaissement du traitement assuré à 85% du 

traitement AVS sans 13ème (auparavant 1/6 du 
traitement max. 9'400.-) 

- Augmentation du taux de cotisation de 2%  
(de 18% à 20%) 

- Adaptation des rentes selon les « possibilités 
financières de la Caisse » (suppression de la 
dynamisation des rentes) 

- Augmentation de la durée d’assurance de  
37,5 années à 40 années 

- Diminution de la rente de conjoint survivant, 
de 75% à 66,6 % de la rente de retraite 

 
Résultats au 31 décembre 1999 : 
L’objectif consistant à maintenir le degré de 
couverture à 36% a été atteint. Par contre, les 
mesures n’ont pas permis de geler en francs le 
découvert technique de la Caisse 

 
Résultats au 31 décembre 1999 : 
Le degré de couverture a pu être augmenté 
d’environ 6%. Par contre, les mesures n’ont pas 
permis de geler en francs le découvert technique 
de la Caisse 

1999  1999  
 
Objectifs : 
- Atteindre au minium un degré de couverture 

de 60% en 2010 
- Geler en francs le découvert technique 
- Mesures en deux phases, 1ère phase 1999,  

2ème phase 2000 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Objectifs : 
- Atteindre au minium un degré de couverture 

de 60% en 2010 
- Geler en francs le découvert technique 
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Caisse de prévoyance du personnel de l’Etat du 
Valais - CPPEV 

Caisse de retraite du personnel enseignant - 
CRPE 

1999 1999 
 
Mesures : 
- Remboursement partiel, puis intégral, à la 

Caisse de la rente-pont AVS intérimaire 
- Augmentation du taux de cotisation de 2% 
- Adoption d’une nouvelle échelle tarifaire pour 

les prestations de libre passage 
- Diminution de la rente de conjoint survivant, 

de 66 % à 60 % de la rente de retraite 
- Adaptation partielle des rentes au 

renchérissement 
- Alignement des cotisations des femmes sur 

celles des hommes 
- La prime de performance n’entre plus dans le 

traitement assuré 
- Introduction du rappel de cotisation en cas de 

changement de classe ou de promotion de 
carrière 

- Calcul de la rente de retraite sur le traitement 
assuré moyen des 36 derniers mois d’activité 

- Achat des années d’assurance possible 
jusqu’à six ans avant l’âge statutaire 

 
Mesures : 
- Remboursement intégral à la Caisse de la 

rente-pont AVS intérimaire 
- Augmentation du taux de cotisation de 2%  
- Adoption d’une nouvelle échelle tarifaire pour 

les prestations de libre passage 
- Diminution de la rente de conjoint survivant, 

de 66,6 % à 60 % de la rente de retraite 
- Adaptation partielle des rentes au 

renchérissement 
- Diminution de la limite de surassurance de 

100% à 90% 
- Achat des années d’assurance en tout temps 
 
 
 
 
 
 
 

 
Résultats au 31 décembre 2003 : 
Le degré de couverture était de 41,5% au 
31.12.1999. Il se situe à 51.4% au 31.12.2003. 
L’objectif de 60% en 2010 ne sera pas atteint. 
Selon les dernières projections, on devrait 
cependant s’en approcher (estimation de 58,4 %). 
Le découvert technique a baissé en francs (de 
871,4 millions à 762 millions). 

 
Résultats au 31 décembre 2003 : 
Le degré de couverture était de 46,9% au 
31.12.1999. Il se situe à 41% au 31.12.2003. 
L’objectif de 60% en 2010 ne sera pas atteint.  
Le découvert technique a continué d’augmenter en 
francs (de 542 millions à 583 millions). 

 
Evolution du degré de couverture : 

1994 36.9 % 
1995 36.8 % 
1996 38.3 % 
1997 39.4 % 
1998 40.6 % 
1999 41.5 % 
2000 45.3 % 
2001 48.4 % 
2002 47.6 % 
2003 51.4 % 

 

 
Evolution du degré de couverture : 

1994 41.1 % 
1995 bilan technique non établi 
1996                bilan technique non établi 
1997                46.7 % 
1998                bilan technique non établi 
1999                46.9 % 
2000 47.4 % 
2001 47.1 % 
2002 43.0 % 
2003                41.0 % 

 


